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Les enfants ont besoin de parler et de 
s’exprimer. Mais les juges ne connaissent 
pas grand-chose aux droits de l’enfant. 

 D, 13 ans — Belgique

Je ne me sentais pas 
en sécurité chez moi, 
mais j’avais déjà des 
problèmes avec ma 
famille. La situation 
n’a fait qu’empirer.

T, 16 ans — Autriche

Les adultes doivent croire 
les enfants et réagir à la 
violence. Si les enfants 
se confient à vous, ne 
l’ignorez pas.

T, 15 ans — Croatie

Les enfants ne parlent pas aux adultes 
du harcèlement qu’ils subissent parce 
qu’ils pensent qu’ils ne les croiront pas 
ou qu’ils ne feront rien.

T, 16 ans — Croatie

Ils m’écoutent, mais 
ils ne tiennent pas 
compte de ce que je 
dis lorsqu’ils prennent 
des décisions.

J, 15 ans — Belgique

Pour les décisions importantes, 
demandez toujours l’avis des 
personnes susceptibles d’être lésées.

R, 15 ans  — Autriche

Tu n’as pas besoin de faire ce que 
je dis, mais tu dois m’écouter.

J, 14 ans — Croatie

Je sensibiliserais au fait que 
les enfants n’appartiennent pas 
à leurs parents, même s’ils les ont 
mis au monde.

S, 15 ans — Croatie

VIOLENCE
Les droits des enfants en danger pendant une crise | Une réponse accessible et centrée 
sur l’enfant aux situations de crises, pour un système de protection efficace

Lisez le 
rapport national

Lisez le 
rapport européen

PARTICIPATION

VOIX D’ENFANTS 
ET DE JEUNES



De quoi traite le projet ?
Dans quelle mesure les services de 
protection de l’enfance veillent-ils à ce que 
les droits de l’enfant soient respectés à 
tout moment et en toutes circonstances, 
en particulier lors d’une situation de crise 
nationale ? Le projet européen CARES (Child-
centered and Accessible crisis-Response 
for an Effective protection System) vise 
à mettre en place des mécanismes plus 
solides pour permettre aux enfants d’être 
protégés et de participer à la recherche 
de solutions. Lisez les témoignages des 
enfants et agissez en conséquence.

La thérapie devrait faire 
partie de l’assurance maladie.

S, 18 ans — Autriche

J’ai commencé à m’automutiler 
et je n’avais aucune aide.

C, 14 ans — Autriche

Pendant le Covid, nous n’avons 
pu contacter personne pour 
obtenir du soutien et de l’aide.

G, 15 ans — Autriche

La solitude est épuisante. Quand 
je suis seul, je ne mange pas.

S, 16 ans — Belgique

Certains enfants n’ont pas 
les moyens d’acheter le 
matériel scolaire de base.  

D, 13 ans — Croatie

Ceux qui ont de l’argent 
ont des droits, alors je 
veux de l’argent.

F, 16 ans — Belgique 

Ma famille n’avait plus les moyens 
d’acheter les choses nécessaires à 
une bonne vie. 

D, 15 ans — Croatie

Les personnes qui avaient le plus 
besoin d’aide ont été mises sur la 
sellette pendant le Covid.

H, 16 ans — Belgique

Les services belges d’aide à l’enfance 
en danger ont été très difficiles à 
joindre pendant le Covid.

H, 16 ans — Belgique

Qui sont les enfants qui témoignent 
et dans quel contexte ? 
Le projet met en particulier l’accent sur le droit à la participation 
des enfants. Les citations que vous lisez proviennent des ateliers 
et interviews auxquels ils et elles ont participé.
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